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Mairie     

4, rue des Quatre Lemaire  

( : 03.22.39.45.45. 

*  : mairie-aillysursomme@wanadoo.fr 

Horaires dõouverture : 

Lundi-Mardi-Jeudi-Vendredi 8 h 00 à 17 h 00 

Mercredi   8 h 00 à 12 h 00 

Samedi 10 h 00 à 12 h 00 

Fermée les samedis des vacances scolaires 

Mesdames, Messieurs,  

La communaut® de communes 
dont nous faisons partie, a act® un  
partenariat avec lô®tablissement  
public foncier des Hauts-de-
France il y a maintenant plus de 2 
ans. Cet organisme a pour mission  
dôaccompagner les communes sur 
lôacquisition dôun bien foncier ou  
immobilier.  

Il sôagit pour notre municipalit® de 
nous faire accompagner dans 

notre d®marche de reconqu°te de la friche textile Carmi-
chael. A ce titre, nous avons sign® une convention dôune 
dur®e de sept ann®es avec lôEPF en juillet dernier.  

Un groupe de r®flexion constitu® dô®lus et de techniciens 
va d®sormais pouvoir r®fl®chir au devenir de cette friche 
industrielle. Cette ®tude appel®e ç Etude Flash è  
co-financ®e par lôEPF ¨ hauteur de 80%, avec un reste ¨ 
charge dôenviron 20.000 euros pour la commune a pour 
objectif de d®finir la pr®programmation, les enjeux  
urbains, environnementaux et paysagers sur ce site. 

A lôissue de cette ®tude, lô£tablissement Public Foncier, 
pourra sôil le souhaite se porter acqu®reur aupr¯s des  
propri®taires de cette friche industrielle, et pourra ainsi 
d®marrer les travaux de d®pollution et de d®molition  
partielle de certains b©timents jug®s inexploitables. 
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Nous ne manquerons pas de vous communi-
quer dans de prochaines publications lôavanc®e 
du projet qui nous tient particuli¯rement ¨ cîur. 
Ce pass® industriel çCarmichaelè fait partie de 
lôhistoire de notre commune, celle de ce savoir-
faire textile qui a fait prosp®rer Ailly-sur-Somme 
pendant une centaine dôann®es, et qui lôa fait 
conna´tre en France et bien au-del¨. 

Côest pour cela que ce d®but de r®flexion sur le 
devenir de ce site industriel est encourageant et 
motivant pour nous, ®lus et acteurs du territoire. 

Bien cordialement, 

Catherine BENEDINI POLLEUX 
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INFORMATIONS MUNICIPALES 

TRINOVAL :  

PERMANENCES DES £LUS 

Permanence du Maire  

Mardi : 17 h 30 ¨ 18 h 30 

Samedi : 10 h 30 ¨ 12 h 00  

Permanence des Adjoints  

Philippe MERCHER  : Mardi 17 h 30 ¨ 18 h 30 
 
S®bastien D£TOURN£, Laurent PINCHON, Dani¯le DUFRENOY, et M.C. LEOPOLD-VASSEUR 
re­oivent sur RDV : mairie-aillysursomme@wanadoo.fr 

Location de la salle des f°tes et de la salle polyvalente : 

Pour les Aillygeois :  250 ú le week-end 

Pour les ext®rieurs  :  500 ú le week-end 

Ch¯que de caution  :  300 ú  

100 ú propret® de la vaisselle et des salles 

100 ú d®gradation et respect du mat®riel et des salles 

100 ú  tri des poubelles 

Location de barnums :  8 m¯tres 50 ú 

 : 12 m¯tres 80 ú 

Mat®riel tables + chaises :  20 ú  

Contact : Nathalie BURGUET nhallier-ailly@orange.fr 

TARIF LOCATION DE SALLES ET DE MAT£RIELS 
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ACCUEIL DE LOISIRS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un accueil de loisirs 3 ®toiles ! 
 
Cet ®t®, nous avons organis® lôaccueil de loisirs comme chaque ann®e. Depuis le d®but des ann®es 2000, 
la commune organise un accueil de loisirs permanent. Avec les PEP 80, nous collaborons pour accueillir 
les enfants pendant toute lôann®e.  
 
Nous avons, depuis tr¯s longtemps, lôambition de faire un travail sur la qualit® dôaccueil. Depuis 2014, 
nous avons mis tout en îuvre pour am®liorer dôann®e en ann®e les projets et les conditions  
dôaccueil.  
Pour cela, nous avons d®cid® de ne pas nous ®parpiller en essayant de couvrir toutes les p®riodes de  
vacances.  
Si effectivement, les accueils de loisirs sont un moyen de garde et que des familles aimeraient que lôon 
couvre toutes les p®riodes, ce sont avant tout des lieux ®ducatifs qui doivent permettre aux enfants de 
sô®panouir.  
Côest pour cela que nous avons mis® sur la qualit® plut¹t que sur la quantit®. Le budget consacr® ¨  
lôaccueil p®riscolaire (matin avant lô®cole et le soir apr¯s lô®cole, ainsi que les mercredis) est de 259 000 ú.  
Pour les vacances, le budget est de 189 000 euros que nous mettons au service de la qualit®. Tout cela 
est rendu possible gr©ce au financement de la Caisse dôAllocations Familiales. 
 
Le budget ne fait pas tout. Les ®quipes travaillent d'arrache-pied pour innover et am®liorer le projet  
p®dagogique.  
 
Chaque directeur a amen® sa touche : St®phane Size a r®ussi ¨ obtenir et ¨ maintenir la premi¯re ®toile 
du Label ®toile. Cette charte de qualit® est port®e par la CAF de la Somme. Elle reprit le flambeau du  
dispositif des parasols de la Charte port® par les services de "jeunesse et sports". Ce dispositif a pour  
objectif de soutenir, de maintenir, de d®velopper et de dynamiser la qualit® des accueils.  
Suite ¨ lôobtention de la premi¯re ®toile, côest avec Ameline Thuilliez que nous sommes all®s ¨ la  
conqu°te de la 2¯me ®toile.  

Et cette ann®e, côest avec £lisabeth COFFIN que nous 
avons travaill® sur les projets et les am®liorations pour  
recevoir le jury afin de d®fendre la 3¯me ®toile.  
 
Nous sommes heureux que les efforts aient port® leurs 
fruits, car nous avons re­u le 17 octobre cette troisi¯me 
®toile. Nous avons ®t® r®compens®s pour la qualit® de nos 
projets et qualit® des animations mises en place par les  
animateurs. 
 
Je f®licite toute lô®quipe de cet ®t® qui a îuvr® ¨ cette belle 
r®ussite.  
       
 S®bastien D£TOURN£  -  Adjoint au Maire 
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Venez d®couvrir un nouveau circuit de randonn®e qui part dôAilly-sur-Somme : 

Le circuit des Grandes Aiguilles 
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DOSSIER S£CURIT£  - VOIRIE  - ESPACES PUBLICS  
£clairage public 

La FDE80, en charge de lô®clairage public, a poursuivi le passage en LED de plusieurs points dô®clairage 

(place Andr® Dupuis, les abords de la mairie et de la salle des f°tes ainsi que rue vall®e Montron). 

Deux lanternes ont ®t® remises en fonction dans le 

passage du Mont Roussi et les poteaux ont ®t®  

remis en peinture par nos agents. 

Le nouveau lotissement donnant sur la rue dôAiraines 

sera ®quip® dôun ®clairage public solaire, technologie 

innovante pour un lotissement. Notre commune est 

lôune des premi¯res ¨ opter pour ce mode dô®clairage 

autonome, ®conomique.  La dur®e de garantie des 

batteries sera de 10 ans. 
Am®nagement lotissement 

Sur le site des anciens ®tablissements Bigard, la voirie est totalement op®rationnelle, pour 
ce qui concerne lôacc¯s aux lots libres de constructions. 

Lôam®nagement de la voirie du nouveau lotissement situ® face ¨ la rue dôAiraines  
devrait sôachever mi-novembre. Nous avons particip® ¨ chaque r®union de chantier  
hebdomadaire pour remonter les pr®occupations des riverains et surtout pour °tre  
acteurs du projet. 

Espaces publics et espaces verts 

Lôentretien des espaces verts reste une pr®occupation. Les ®quipes techniques ne 
sont pas extensibles ¨ lôinfini, surtout lorsque lôon souhaite ma´triser le budget et des 
charges incompressibles li®es au personnel. A cela vient sôajouter lôinterdiction  
dôutilisation des pesticides. Si ces dispositions sont certainement n®cessaires pour 
limiter les probl¯mes de sant® et environnementaux, ils n®cessitent une plus grande  
tol®rance de chacun vis- -̈vis de lôentretien de ces espaces.  

Comme cela a d®j¨ ®t® soulign®, notre voirie est vieillissante avec des caniveaux et 
des trottoirs en mauvais ®tat.  

Des travaux ont ®t® entrepris sur les espaces publics, ils se poursuivent mais doivent 
°tre ®tal®s dans le temps.  

Toutefois, il est du devoir de chaque citoyen dôentretenir les limites de sa propri®t® (bas des murs, limites 

de cl¹tures, taille de haiesé). Nous faisons appel au civisme et ¨ la citoyennet® de chacun. Des travaux 

de voirie ont ®galement ®t® r®alis® rue de lôUsine. 

Pour le cimeti¯re, nous rappelons que les concessions fun®raires 
occup®es ou non doivent °tre entretenues par les familles. Les 
services techniques nôont aucun droit dôintervention sur ces  
parcelles conc®d®es. 

Par ailleurs, des travaux de peinture ont ®t® r®alis®s par nos 
agents au niveau de plusieurs ®l®ments de mobilier urbain, ils 
vont se poursuivre. 

Le projet commun de voie pi®tonne entre Ailly et Breilly a ®t®  
r®alis®. Nous nous sommes associ®s pour avoir une continuit® 
jusquôaux  premiers trottoirs de la rue Pierre Brossolette, au  
niveau du garage automobile. 

Pour rappel : Nous tenons une permanence hebdomadaire le mardi de 17 h 30 ¨ 18 h 30 pour  
®changer avec vous sur les diff®rents sujets relatifs ¨ cette d®l®gation. Nous sommes heureux de vous 
®couter et de rechercher ensemble les solutions et dôapporter des r®ponses ¨ vos interrogations.  
Ces ®changes sont plus constructifs et enrichissants que les interventions via dôautres canaux de  
communications indirects. 
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Circulation stationnement 

Pour rappel, ¨ lôexception des deux routes d®partementales qui traversent la commune, sur lôen-
semble des voies de circulation, la vitesse est limit®e ¨ 30Km/h. 

Il est dommage dô°tre dans lôobligation dôinvestir dans des ®quipements urbains co¾teux, juste pour  
contraindre quelques personnes ¨ respecter la r®glementation et les interdictions de stationner. 

La circulation et le stationnement au niveau de la place de la gare, de la place Andr® Dupuis et de lôacc¯s 
aux parkings des ateliers municipaux doivent °tre r®organis®s. Des consultations avec le support de  
plusieurs soci®t®s sp®cialis®es dans ce domaine sont en cours. 
Le but ®tant de faire cohabiter la circulation des v®hicules avec le cheminement des pi®tons qui acc¯dent 
¨ la gare SNCF et aux commerces situ®s ¨ proximit®, dans les meilleures conditions mais aussi de  
ma´triser le stationnement en fonction des besoins. 

Les incivilit®s 

Elles sont malheureusement de plus en plus nombreuses.  

Entre les d®p¹ts sauvages au pied des bacs de collecte Trinoval, les bo´tes et bouteilles de boissons 

abandonn®es dans les espaces verts qui entrainent des bris de mat®riels lors des tontes et les d®jections 

canines, cela repr®sente du temps pass® que les agents nôutilisent pas pour des t©ches de services  

courants et de nettoyage ou dôentretien normaux. 

Que font nos agents le lundi matin ??? 

Ils nettoient... 

Entretien des b©timents publics 

Les travaux de r®novation de la salle polyvalente ont ®t®  
effectu®s : 
- lôint®rieur de la salle a ®t® enti¯rement remis en peinture, 
- lôespace cuisine a ®t® agrandi et r®organis®, 
- les travaux se poursuivront cet automne,  par la r®novation des 

sanitaires, par nos agents. 

Les services techniques interviennent r®guli¯rement pour de nombreux travaux de r®paration ou  
dôam®lioration des diff®rents b©timents publics afin dôoptimiser la qualit® de lôaccueil dans ces lieux 
(®coles, cr¯che, centre de loisirs, salles, etcé). 

Cet ®t®, des travaux financi¯rement importants ont ®t® consacr®s au  

d®samiantage et ¨ la r®fection du sol de lôespace commun de lô®cole la  

Rotonde. A lôissue des travaux, la soci®t® agr®®e de contr¹le a ®tabli un rap-

port attestant dôune absence totale dôamiante au niveau des mat®riaux et 

de lôair. Ces travaux ®taient n®cessaires pour lôaccueil de nos jeunes  

®coliers, dans les meilleures conditions et les ®lus en avaient fait une priorit®. 

En compl®ment de lôentretien effectu® par les services techniques, il convient de remercier les diff®rentes 

associations sportives et leurs adh®rents qui participent, sur leur temps libre, ¨ lôentretien des 

®quipements. 

Philippe MERCHER, Adjoint aux b©timents, ¨ la voirie et aux espaces verts, 

Michel DEWANNAIN, Conseiller D®l®gu® 
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COMPTES RENDUS DE CONSEILS MUNICIPAUX 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 MARS 2024 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 22 
Pr®sents : 15 
 
Lôan deux mille vingt-quatre, le mardi 12 mars ¨ 18 heures 30, le Conseil municipal de la commune dôAILLY SUR 
SOMME, d¾ment convoqu®, sôest r®uni en session ordinaire ¨ la Mairie sous la Pr®sidence de Mme Catherine  
BENEDINI POLLEUX. 
 
16 ®lus pr®sents : Catherine BENEDINI POLLEUX, S®bastien DETOURNE, Philippe MERCHER, Marie-Christine 
LEOPOLD VASSEUR, Laurent PINCHON, Sylvette CHEVALIER, Guillaume SELLIER, Christelle HIAUX, Christophe 
BAYER, Delphine PELTOT, Michel DEWANNAIN, Agn¯s DUVAL, Sylvain LAGACHE, Pascale CAVILLON, B®atrice 
DUMONT 
Absents excus®s : 
Ludivine POIRET donne pouvoir ¨ Christophe BAYER 
Dani¯le DUFRENOY donne pouvoir ¨ Pascale CAVILLON 
Fran­oise LEFEBVRE donne pouvoir ¨ Marie-Christine LEOPOLD VASSEUR 
Antonio LEITAO donne pouvoir ¨ Laurent PINCHON 
Eug¯ne MARCHAND donne pouvoir ¨ Michel DEWANNAIN 
Odile DOMART 
Jean-Marc GOURGUECHON 

Secr®taire de s®ance : Guillaume SELLIER 

1Á) Vente dôun bien (18
E
 rue du 60

¯me
 RI) 

Vu les articles L 2121-29 du CGCT, Vu les articles L 2241-1 et suivants du CGCT pr®cisant que le conseil municipal 
d®lib¯re sur la gestion des biens et les op®rations immobili¯res effectu®es par la commune, que toute cession  
d'immeubles ou de droits r®els immobiliers donne lieu ¨ d®lib®ration motiv®e du conseil municipal portant sur les  
conditions de la vente et ses caract®ristiques essentielles, 
Consid®rant que les d®penses indispensables pour remettre cet immeuble en conformit® seraient tr¯s ®lev®es, 
Consid®rant que ledit immeuble nôest pas susceptible dô°tre affect® utilement ¨ un service public communal et que 
dans ces conditions il y a lieu de proc®der ¨ son ali®nation, 
Consid®rant que lôimmeuble sis 18

E
 rue du 60

¯me
 RI appartient au domaine priv® communal,  

Consid®rant lôestimation de la valeur v®nale du bien situ® 18
E
 rue du 60

¯me
 RI ®tablie par le service des Domaines 

par courrier en date du 30/01/2024, 
Consid®rant les rapports des diagnostics techniques immobiliers (constat amiante, installation ®lectrique, diagnostic 
®nerg®tique) en date du 05/01/2024, 
 
Le conseil municipal est donc appel® ¨ valider la cession de cet immeuble communal et dôen d®finir les conditions 
g®n®rales de vente.   
 
Apr¯s avoir pris connaissance des documents, le conseil municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit® :   
DECIDE l'ali®nation de lôimmeuble sis 18

E
 rue du 60

¯me
 RI au prix de 100 000 ú, 

- AUTORISE Madame le Maire, ¨ faire toutes les diligences n®cessaires pour aboutir ¨ la cession de cet immeuble, 
dans les conditions pr®vues au CGCT et dont lôacte sera dress® par un notaire dans les conditions de droit  
commun.  
 
2Á) Fonds de solidarit® pour le logement 2024 
Le versement de la participation pour lôann®e 2024 de notre collectivit® au financement du Fonds de Solidarit®  
Logement du D®partement de la Somme sô®l¯ve ¨ :  
2 965 (nombre dôhabitants) x 0,50 ú = 1482.50 ú 
Lôassembl®e, apr¯s en avoir d®lib®r®, accepte cette contribution ¨ lôunanimit®. 
 
3Á) Demande de subvention d®partementale : construction dôun boulodrome 
Un projet de construction dôun abri p®tanque au stade Nicolas Coup® est pr®sent®. 
 
Le financement propos® se d®compose comme suit : 
Co¾t HT du projet : 58 350 ú 

Etat DETR 16 200 ú   

Conseil D®partemental 23 340 ú 40 % 

Part ma´tre dôouvrage 30 480 ú   

Accord ¨ lôunanimit® pour autoriser Madame le Maire ¨ : solliciter les subventions, signer toutes pi¯ces se rapportant 
¨ cette affaire. 
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4Á) Demande de subvention d®partementale : chemin pi®ton entre Ailly et Breilly 
Pr®sentation dôun projet de cr®ation dôun chemin pi®ton entre Ailly-sur-Somme et Breilly.  

 
Le financement propos® se d®compose comme suit : 
Co¾t HT du projet : 11 869,40 ú 

 

Accord ¨ lôunanimit® pour autoriser Madame le Maire ¨ : solliciter les subventions, signer toutes pi¯ces se rapportant 
¨ cette affaire. 
 
5Á) Subvention exceptionnelle association les ç Pôtits Loups è 
Proposition de verser une subvention exceptionnelle de 400 ú ¨ lôassociation ç Les Pôtits Loups è au titre de lôann®e 
2024 et ¨ titre dôencouragement. 
A lôunanimit®, le versement de cette subvention est accept®. 
 
6Á) Convention FDE : travaux de r®novation dôune armoire de commandes 
Un projet dô®clairage public a ®t® ®tudi® par la F®d®ration D®partementale dôEnergie de la Somme relatif ¨ la r®nova-
tion des armoires dans le secteur de la commune suivant : 
 £clairage public r®novation de lôarmoire AS cit® Carmichael ï cit® 5 
Financement de lôop®ration : 
Montant pris en charge par la F®d®ration (70% du co¾t HT 
des travaux de r®novation dôarmoire de commande, la TVA 
 et la ma´trise dôîuvre)      4 426,00 ú 
Contribution de la commune     1 303,00 ú 
      Total TTC 5 729,00 ú 
A lôunanimit®, le projet est adopt®. 
 
7Á) Mise en place de la fongibilit® des cr®dits pour lôann®e 2024 
Cons®cutivement au passage, par anticipation, ¨ la nomenclature comptable M57, ¨ compter de lôexercice 2023, la 
commune dôAilly-sur-Somme est amen®e ¨ d®finir une politique de fongibilit® des cr®dits pour les sections de fonc-
tionnement et dôinvestissement. 

 
La dite instruction M57 donne la possibilit® ¨ lôex®cutif ; sur autorisation de lôassembl®e d®lib®rante, de proc®-

der ¨ des virements de cr®dits de chapitre ¨ chapitre au sein de la m°me section, dans la limite de 7,5% des  
d®penses r®elles de chaque section, ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs aux d®penses de personnel. 

Cette fongibilit® dite asym®trique permet notamment dôajuster, d¯s que besoin appara´t, la r®partition des  
cr®dits sans modifier le montant global des sections. Elle permet aussi de r®aliser sans attendre des op®rations  
purement techniques. Ces dispositions contribuent ¨ am®liorer lôefficacit® de lôex®cution budg®taire et la r®activit® 
op®rationnelle. 

 
Lôassembl®e d®lib®rante est inform®e, alors, des virements de cr®dits op®r®s lors de sa plus proche s®ance, 

dans les m°mes conditions que la revue des d®cisions prises dans le cadre de lôarticle L2122.22 du code g®n®ral 
des collectivit®s territoriales. 

 
Ainsi, il est propos® au conseil municipal dôautoriser le Maire ¨ proc®der ¨ des virements de cr®dits de cha-

pitre ¨ chapitre au sein de la m°me section, dans la limite de 7.5% des d®penses r®elles de chaque section et ¨  
signer tout document sôy rapportant. 

 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lôunanimit®, le conseil municipal : 

autorise le Maire ¨ proc®der ¨ des mouvements de cr®dits de chapitre ¨ chapitre, ¨ lôexclusion des cr®dits relatifs 
aux d®penses de personnel, dans la limite de 7.5% du montant des d®penses r®elles de chacune des sections 
(fonctionnement et investissement) d®termin®es ¨ lôoccasion du budget pour lôann®e 2024, 
autorise le Maire ¨ signer tout document sôy rapportant 

 
8Á) D®penses dôinvestissement avant le vote du budget 
Madame le Maire expose lôarticle L1612-1 du Code G®n®ral des Collectivit®s territoriales et sollicite lôautorisation 
dôengager, liquider et mandater les d®penses dôinvestissement dans la limite de 25% avant lôadoption du Budget  
principal qui devra intervenir avant le 30 avril 2024. (La pr®sente d®lib®ration annule et remplace celle prise en  
conseil du 4 d®cembre 2023). 

Etat DETR 4 154 ú 35 % 

Conseil D®partemental 4 747 ú 40 % 

Part ma´tre dôouvrage 5 342 ú   

CHAPITRE ARTICLE BP 2023 25 % 

204 : subventions dô®quipement vers®es 204182 85 000 21 250 

TOTAL   246 553 61 625 
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9Á) Produit vente de bois 
La commune a re­u une proposition de rachat de bois ®manant de ç Picardie For°t Environnement è, exploitation 
foresti¯re sise Ferme de Tenfol 80310 FOURDRINOY. 
A lôunanimit®, lôoffre est accept®e pour :  
Stade de football lot nÁ 1 : 1592 ú net 
Stade de football lot nÁ 2 : 2130 ú net  
Etangs : 653 ú net 
Marais : 1500 ú net 

Madame le Maire est autoris®e ¨ signer les contrats aff®rents ¨ cette offre. 
 
10Á) Cr®ation de postes suite ¨ avancement de grade 
Il appartient au conseil municipal, compte tenu des n®cessit®s de service, de modifier le tableau des effectifs, afin de 
permettre la nomination des agents inscrits au tableau dôavancement de grade ®tabli pour lôann®e 2024. 
Cette modification, pr®alable ¨ la nomination, se traduit par la cr®ation de lôemploi correspondant au grade  
dôavancement. Lôassembl®e d®cide ¨ lôunanimit® la cr®ation de : 
1 emploi de r®dacteur principal 2

¯me
 classe ¨ temps complet; 

1 emploi dôadjoint technique principal de 1
¯re
 classe ¨ temps complet; 

1 emploi dôOp®rateur des APS principal ¨ temps complet; 
1 emploi dôagent social principal de 1

¯re
 classe ¨ temps complet. 

 
11Á) Questions orales 
N®ant 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 AVRIL 2024 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 22 
Pr®sents : 15 
 
Lôan deux mille vingt-quatre, le mardi neuf avril ¨ 18 heures 30, le Conseil municipal de la commune dôAILLY SUR 
SOMME, d¾ment convoqu®, sôest r®uni en session ordinaire ¨ la Mairie sous la Pr®sidence de Mme Catherine  
BENEDINI POLLEUX. 
 
16 ®lus pr®sents : Catherine BENEDINI POLLEUX, S®bastien DETOURNE, Ludivine POIRET, Philippe  
MERCHER, Marie-Christine LEOPOLD VASSEUR, Laurent PINCHON, Dani¯le DUFRENOY, Antonio LEITAO,  
Sylvette CHEVALIER, Guillaume SELLIER, Delphine PELTOT, Michel DEWANNAIN, Sylvain LAGACHE, Pascale 
CAVILLON, B®atrice DUMONT 
 
Absents excus®s : 
Christophe BAYER donne pouvoir ¨ Ludivine POIRET 
Fran­oise LEFEBVRE donne pouvoir ¨ Marie-Christine LEOPOLD VASSEUR 
Eug¯ne MARCHAND donne pouvoir ¨ Michel DEWANNAIN 
Jean-Marc GOURGUECHON donne pouvoir ¨ Philippe MERCHER 
Christelle HIAUX, Odile DOMART, Agn¯s DUVAL 

1Á) CFU 2023 : commune 

Le Compte Financier Unique a vocation ¨ se substituer en 2024 et pour lôensemble des collectivit®s aux deux 
comptes financiers existants : le Compte Administratif qui ®tait ®tabli par la commune et le Compte de Gestion qui 
®tait ®tabli par le comptable public. 

      Investissement Fonctionnement Total cumul® 

Recettes Pr®vision budg®taire A 584 000.00 3 647 377.00 4 232 177.00 

  Recettes r®alis®es (1) B 275 072.21 3 798 709.32 4 073 781.53 

  Restes ¨ r®aliser C 0.00 0.00 0.00 

D®penses Autorisation budg®taire D 414 503.09 3 647 377.00 4 061 880.09 

  D®penses r®alis®es (1) E 229 735.14 3 517 275.93 3 747 011.07 
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  Restes ¨ r®aliser F 0.00 0.00 0.00 

Diff®rences entre les 
titres et les mandats 

Solde des r®alisations de lôex-
ercice (+/-) 

G = B ï E 45 337.07 281 433.39 326 770.46 

R®sultats ant®rieurs 
report®s 

R®sultats ant®rieurs report®s 
(+/-) 

H -170 296.91  0.00 -170 296.91 

Solde 
(investissement) ou 
r®sultat de cl¹ture 
(fonctionnement) 

Exc®dent /d®ficit G + H -124 959.84  281 433.39 156 473.55 

Diff®rence entre les 
restes ¨ r®aliser 

Restes ¨ r®aliser (+/-) I = C - F 0.00 0.00 0.00 

R®sultat cumul® Exc®dent /d®ficit G + H + I -124 959.84 281 433.39 156 473.55 

Guillaume SELLIER est ®lu pr®sident de s®ance ¨ lôunanimit® des voix.  
Madame le Maire quitte la s®ance ¨ lôissue de la discussion sur le CFU 2023.   
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le CFU 2023 de la commune est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
2Á) Affectation de r®sultats 2023 : commune 
A lôunanimit®, les reports de lôexc®dent sont affect®s comme suit : 
- un montant de 124 959,84 ú en section dôinvestissement 
- un montant de 156 473,55 ú en section de fonctionnement 
 
3Á) Taux des 3 taxes 
Apr¯s en avoir d®lib®r®, et ¨ lôunanimit®, lôassembl®e d®cide de fixer les taux communaux pour lôann®e 2024 
comme suit : 
Taxe dôhabitation :    15,93% 
Taxe fonci¯re sur les propri®t®s b©ties : 64,47% 
Taxe fonci¯re sur les propri®t®s non b©ties :  60,46% 

4Á) Budget primitif 2024 : commune 
 
A lôunanimit®, le budget primitif 2024 est adopt®. 

5Á) CFU 2023 : assainissement 
Le Compte Financier Unique a vocation ¨ se substituer en 2024 et pour lôensemble des collectivit®s aux deux 
comptes financiers existants : le Compte Administratif qui ®tait ®tabli par la commune et le Compte de Gestion qui 
®tait ®tabli par le comptable public. 
 
Mme le Maire pr®sente le compte financier unique 2023 ASSAINISSEMENT : 

Guillaume SELLIER est ®lu pr®sident de s®ance ¨ lôunanimit® des voix.  
Madame le Maire quitte la s®ance ¨ lôissue de la discussion sur le CFU 2023.   
Apr¯s en avoir d®lib®r®, le CFU 2023 -assainissement -est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
6Á) Affectation de r®sultats 2023 : assainissement 
Pour le report de lôexc®dent de fonctionnement en section de fonctionnement soit 333 652,31 ú, ¨ lôunanimit®. 
 
7Á) Budget primitif 2024 : assainissement 

A lôunanimit®, le budget primitif, section assainissement, est adopt®. 

8Á) Adh®sion SOMEA 2024 
Lôassociation SOMEA est intervenue ces derni¯res ann®es au profit de notre commune en vue de r®duire 
les probl¯mes de ruissellement et inondations li®s ¨ lô®rosion des sols. 
Afin de pouvoir continuer de b®n®ficier de son assistance et de marquer notre int®r°t pour la mission  
remplie par SOMEA, lôadh®sion de notre commune au titre de lôann®e 2024 est renouvel®e. 

Le Maire est autoris®e, ¨ lôunanimit®, ¨ faire proc®der au mandatement de la cotisation 2024 pour un montant de  
30 ú. 

9Á) Prime exceptionnelle pouvoir dôachat 

Vu lôavis du comit® social territorial en date du 15/03/2024 

Lôautorit® territoriale propose ¨ lôassembl®e d®lib®rante dôinstaurer la prime de pouvoir dôachat forfaitaire  
exceptionnelle. 
Les b®n®ficiaires 
Les b®n®ficiaires de la prime de pouvoir dôachat exceptionnelle forfaitaire sont les agents publics (fonctionnaires  
titulaires et stagiaires, agents contractuels de droit public) ainsi que les assistants maternels et les assistants  
familiaux. 
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Les agents, pour percevoir cette prime, doivent :  
avoir ®t® nomm®s ou recrut®s par une collectivit® territoriale ou un ®tablissement public ou un groupement dôint®r°t 
public avant le 1er janvier 2023 ; 
°tre employ®s et r®mun®r®s par une collectivit® territoriale ou un ®tablissement public ou un groupement dôint®r°t 
public au 30 juin 2023 ;  
avoir per­u une r®mun®ration brute inf®rieure ou ®gale ¨ 39 000 euros au titre de la p®riode courant du 1

er
 juillet 

2022 au 30 juin 2023, de laquelle viennent en d®duction la GIPA et les ®l®ments de r®mun®ration mentionn®s ¨ 
lôarticle 1

er
 du d®cret nÁ2019-133 dans la limite du plafond pr®vu ¨ lôarticle 81 quater du code g®n®ral des imp¹ts. 

 
Sont express®ment exclus du b®n®fice de cette prime :  
- les agents publics ®ligibles ¨ la prime pr®vue au I de lôarticle 1

er
 de la loi du 16 ao¾t 2022 (prime ç partage de la 

valeur è),  
- les ®l¯ves et ®tudiants en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les employeurs publics sont li®s par une 
convention de stage dans les conditions pr®vues au deuxi¯me alin®a de lôarticle L.124-1 du code de lô®ducation. 
 
Consid®rant que les montants de la prime tels que fix®s par le d®cret sont des montants plafonds, les montants  
applicables seront les suivants :  

R®mun®ration brute per­ue au titre de la p®riode courant 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum de la prime de 
pouvoir dôachat fix® par le d®cret 

Montant fix® par la collectivit® ou 
lô®tablissement ou le groupement 

Inf®rieure ou ®gale ¨ 23 700 ú 800 ú 500 ú 

Sup®rieure ¨ 23 700 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 27 300 ú 700 ú 450 ú 

Sup®rieure ¨ 27 300 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 29 160 ú 600 ú 400 ú 

Sup®rieure ¨ 29 160 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 30 840 ú 500 ú 350 ú 

Sup®rieure ¨ 30 840 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 32 280 ú 400 ú 300 ú 

Sup®rieure ¨ 32 280 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 33 600 ú 350 ú 250 ú 

Sup®rieure ¨ 33 600 ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 39 000 ú 300 ú 250 ú 

Les montants susmentionn®s feront lôobjet dôune proratisation en cas dôexercice des fonctions ¨ temps non complet 
ou ¨ temps partiel ainsi quôen cas de dur®e dôemploi incompl¯te sur la p®riode courant du 1

er
 juillet 2022 au 30 juin 

2023. 

Les modalit®s de versement 
La prime est vers®e par la collectivit® emploie et r®mun¯re lôagent au 30 juin 2023.  
La prime de pouvoir dôachat fera lôobjet dôun versement en une fois pour un versement total effectu® avant le 30 juin 
2024.  
Apr¯s avoir d®lib®r®, le Conseil d®cide ¨ lôunanimit® : 
- dôinstaurer la prime pouvoir dôachat exceptionnelle dans les conditions pr®vues ci-dessus. 
- dôautoriser lôautorit® territoriale ¨ fixer par arr°t® individuel le montant per­u par chaque agent au titre de la prime 
de pouvoir dôachat exceptionnelle. 

- de pr®voir les cr®dits correspondants au budget. 
 
10Á) Convention ma´trise dôîuvre - projet dôam®nagement dôun chemin pi®ton entre Ailly/Breilly 
Madame le Maire pr®sente le contenu de la convention technique et financi¯re ®tablie entre le D®partement de la 
Somme et la commune dôAILLY SUR SOMME. 

Objet de la convention : cr®ation dôune piste pi®tonne stabilis®e de 1,50 m de largeur respectant la r®glementation 
PMR en vigueur sur les cheminements et travers®es pi®tonnes entre la commune dôAilly-sur-somme et la Commune 
de Breilly. 

11Á) Convention dôadh®sion ¨ la m®decine pr®ventive du CDG80 
- Vu le d®cret nÁ 85-603 du 10 juin 1985 modifi® relatif ¨ lôHygi¯ne et la S®curit® du travail ainsi quô̈ la M®decine 
Pr®ventive dans la Fonction Publique Territoriale et notamment son titre III sur la m®decine professionnelle et  
pr®ventive,  
- Vu le d®cret nÁ 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions g®n®rales applicables aux agents contractuels de 
l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi nÁ 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives 
¨ la fonction publique de l'Etat ;  

Vu le d®cret nÁ87-602 du 30 juillet 1987 pris pour l'application de la loi nÁ 84-53 du 26 janvier 1984 portant  
dispositions statutaires relatives ¨ la fonction publique territoriale et relatif ¨ l'organisation des conseils m®dicaux, 
aux conditions d'aptitude physique et au r®gime des cong®s de maladie des fonctionnaires territoriaux ;  

Vu le protocole de travail entre le m®decin du travail et lôinfirmi¯re de Sant® au Travail dans le cadre de leurs  
activit®s dans le p¹le Sant® Pr®vention du CDG80, valid® par d®lib®ration du Conseil dôAdministration du Centre de 
Gestion de la Somme en date du 30 janvier 2023. 
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-- Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® : 

¶ DECIDE de solliciter le Centre de Gestion de la Somme pour b®n®ficier de la prestation de m®decine  
pr®ventive quôil propose aux collectivit®s; 

¶ APPROUVE le projet de convention ¨ intervenir avec le centre de gestion ; 

¶ AUTORISE le Maire ̈ signer la dite convention avec effet au 1
er
 janvier 2024; 

INSCRIT les cr®dits correspondants chaque ann®e au budget de la collectivit®. 
 
12Á) Demande de subvention au titre des amendes de police 
 
Adoption, ¨ lôunanimit®, de la r®alisation dôun parking rue Jean Jaur¯s (derri¯re le magasin ç U express è). 
 
PLAN DE FINANCEMENT 
Co¾t pr®visionnel global : 9 508.00 ú HT 
Subvention sollicit®e : amendes de police 30% soit 2 852,40 ú 
Autofinancement : 
-emprunt : 0 
-fonds propres : 11 409,60 ú TTC 
Dont TVA : 1 901.60 ú 
 
13Á) Questions orales 
N®ant 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 25 JUIN 2024 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 22 
Pr®sents : 14 
 
Lôan deux mille vingt-quatre, le mardi 25 juin ¨ 18 heures 30, le Conseil municipal de la commune dôAILLY SUR 
SOMME, d¾ment convoqu®, sôest r®uni en session ordinaire ¨ la Mairie sous la Pr®sidence de Mme Catherine  
BENEDINI POLLEUX. 
 
14 ®lus pr®sents : Catherine BENEDINI POLLEUX, S®bastien DETOURNE, Ludivine POIRET, Philippe MERCHER, 
Marie-Christine LEOPOLD VASSEUR, Laurent PINCHON, Antonio LEITAO, Sylvette CHEVALIER, Guillaume  
SELLIER, Delphine PELTOT, Fran­oise LEFEBVRE, Michel DEWANNAIN, B®atrice DUMONT, Sylvain LAGACHE.  
Absents excus®s : 
Dani¯le DUFRENOY donne pouvoir ¨ Antonio LEITAO 
Christophe BAYER donne pouvoir ¨ Ludivine POIRET 
Eug¯ne MARCHAND donne pouvoir ¨ Michel DEWANNAIN 
Pascale CAVILLON donne pouvoir ¨ Catherine BENEDINI POLLEUX 
Christelle HIAUX, Odile DOMART, Jean-Marc GOURGUECHON, Agn¯s DUVAL 
Secr®taire de s®ance : Guillaume SELLIER 
 
Les comptes rendus du 12 mars et 9 avril 2024 sont adopt®s ¨ lôunanimit®. 

Les diff®rents budgets sont disponibles sur notre site internet http://www.mairie-ailly-sur-somme.net ou sur 
simple demande aupr¯s du secr®tariat de la mairie. 

1Á) Demande de subvention pour travaux de r®fection de sol : la Rotonde 
 
Suite au plan de financement du projet de r®fection du sol ¨ lô®cole maternelle ç La Rotonde è vot® le 9 janvier 2024, 
Madame le Maire est autoris®e, ¨ lôunanimit®, ¨ solliciter la subvention allou®e par le d®partement ¨ hauteur de 40 % 
du montant des travaux HT soit 9 274 ú. 

2Á) Convention Commune EPF 
 
Lô®tablissement EPF des Hauts de France est comp®tent pour r®aliser toutes acquisitions fonci¯res et immobili¯res 
dans le cadre des projets conduits par les personnes publiques et pour r®aliser et faire r®aliser toutes les actions de 
nature ¨ faciliter lôutilisation et lôam®nagement ult®rieur, au sens de lôarticle L.300-1 du code de lôurbanisme, des 
biens fonciers ou immobiliers acquis. 
Consid®rant que lôArticle L.321-1 du code de lôurbanisme pr®voit pour les ®tablissements publics fonciers agissent 
pour le compte des collectivit®s territoriales et que leur intervention sôinscrit dans le cadre de conventions. 

A lôunanimit®, lôassembl®e : 
AUTORISE, jusquô̈ lôadoption du budget primitif 2024, le Maire ¨ engager, liquider et mandater les d®penses 
d'investissement, dans la limite du quart des cr®dits ouverts au budget de l'exercice pr®c®dent, non compris les  
cr®dits aff®rents au remboursement de la dette. 
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Madame le Maire expose ¨ lôAssembl®e que lô®tablissement EPF des Hauts de France va nous accompagner dans 
notre d®marche de reconqu°te de la friche textile (ancienne usine Carmicha±l), une ®tude ç flash è sera r®alis®e 
sous maitrise dôouvrage EPF et co-financ®e par lô®tablissement ¨ hauteur de 80 %. Elle a pour objectif de d®finir la 
pr®programmation, les enjeux urbains, environnementaux et paysagers. 
A lôunanimit®, Madame le Maire est autoris®e ¨ signer une convention avec EPF d®finissant les engagements des 
parties en vue de la r®alisation du projet. Elle d®crit la nature et la strat®gie de lôintervention op®rationnelle, le bilan 
financier, le p®rim¯tre et le calendrier de lôop®ration. 
La nature : r®aliser une ®tude pr®-op®rationnelle flash qui aboutira au regard des conclusions ¨ lôacquisition du bien, 
sa mise en s®curit® et la r®alisation des travaux de d®construction et de traitement des sources de d®pollution. 

 
Le bilan financier :   

 

Le bilan pr®visionnel sera pr®cis® par voir dôavenant au regard des conclusions de lô®tude ç flash è. 
 
P®rim¯tre : acquisition des biens et r®alisation des travaux de requalification immobili¯re et fonci¯re. 
Calendrier : la convention est conclue pour 7 ans. 
 
3Á) Subventions aux associations et CCAS 
 
Le Maire expose quô̈ la suite de la r®union de la commission sports, culture et loisirs, il est propos® de verser les 
subventions. Lôensemble des subventions est accord® par 16 voix Pour et 2 Abstentions. 

 

Acquisition 900 000 ú 

Frais annexes aux acquisitions 10 000 ú 

Gestion 67 500 ú 

Travaux A d®terminer 

PRIX DE CESSION HORS TRAVAUX 977 500 ú 

Minoration Travaux 80 % 

Nom de lôAssociation Montant en euros 

AAFFAME de Picardie 250 

ACPG-CATM-TOE-VEUVES 1000 

CHASSE AUX MARAIS 1050 

EL TINCH DôAILLY 1000 

FOOTBALL 20000 

HANDBALL 6000 

JUDO 6650 

MUSCULATION 400 

SOUVENIR FRANCAIS 300 

TENNIS 2650 

TWIRLING BATON 800 

AMICALE VIVRE ENSEMBLE 600 

CHANTONS DANSONS ENSEMBLE 300 

LES AMIS DôAILLY PETANQUE 300 

CHôLEZôARTS 2500 

CCAS 3000 

TOTAL 46 800 

Lôensemble des subventions est accord® par 16 voix Pour et 2 
Abstentions. 

4Á) Demande de subvention au titre des amendes de police (Parking du cimeti¯re) 
 
Un projet dôam®nagement dôun parking attenant au cimeti¯re pour un montant total estim® ¨ 34 740 ú HT est  
pr®sent® par lôEntreprise LHOTELLIER. 

PLAN DE FINANCEMENT 
Co¾t pr®visionnel global : 34 740.00 ú HT 
Subvention sollicit®e : amendes de police 30% soit 10 422 ú 
Autofinancement : 
-emprunt : 0,  
-fonds propres : 31 266,00 ú TTC 
Dont TVA : 6 948,00 ú 
 
A lôunanimit®, le projet est adopt® et Madame le Maire est autoris®e ¨ signer la demande de subvention. 
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5Á) Tarifs ALSH et cantine 
 
A lôunanimit®, il est d®cid® 2 points : 
- une augmentation de 3 %  applicable au 1

er
 septembre 2024 sur les tarifs de cantine, 

ALSH, p®riscolaire.  
- lôajout dôune tarification, au 1

er
 juillet 2024, pour les repas du soir pris lors de la  

semaine de camping soit 3,90 ú pour les enfants dôAilly et 5,20 ú pour les ext®rieurs. 
 

6Á) Vente de lôimmeuble 18 E Rue du 60
¯me
 RI 

 
Lôassembl®e vote ¨ lôunanimit® lôannulation de la d®lib®ration du 12 mars courant et porte le prix de vente du bien 
¨ 106 000 ú (estimation des domaines). 
 
7Á) Changement de nom de la FDE 80 
 
La F®d®ration D®partementale dôEnergie de la Somme souhaite changer de d®nomination. 
 
A lôunanimit®, ce changement pour devenir ç Territoire dôEnergie Somme è est adopt®. 
 
8Á) Tirage aux sorts des jur®s dôAssises 
 
VILHEM Marion     7 Rue Elisabeth Mathiot 
SALLEMBIEN Tiffany    54 Rue Gabriel P®ri 
ARNOULD Christian    4 Rue Joliot Curie Appartement 2 
CHOVAUX Thomas    11 Rue des 4 Lemaire 
DORE Epouse RICHARD Carole  9 Rue Lamartine 
DUMOULIN Epouse VANDERWEE Monique 38 Rue de la Paix 

 
Communes du canton tir®es au sort : BOUGAINVILLE, BRIQUEMESNIL-FLOXICOURT, MONTAGNE-FAYEL, 
HANGEST-SUR-SOMME, FOURDRINOY, SEUX, MOLLIENS-DREUIL, QUESNOY-SUR-AIRAINES,  
RIENCOURT, GUIGNEMICOURT, CROUY-SAINT-PIERRE, BELLOY-SUR-SOMME. 
 
9Á) Questions orales : N®ant 

CENTRE ANIMATION JEUNES  11 - 13 ANS  

Cet ®t®, durant tout le mois de juillet, la commune dôAilly-sur-Somme a mis en 
place son 1er mini CAJ (Centre dôAnimation Jeunes) situ® ¨ lôancienne ®cole 
Jules Ferry. 

Il a ®t® dirig® par Anthony Chappe, ®ducateur sportif de la commune et a  
regroup® une vingtaine dôenfants ©g®s de 11 ¨ 13 ans. 

Ce projet a pour objectif dôoffrir une structure passerelle vers le CAJ de  
Picquigny et de combler une absence de structure dôaccueil d®di®e ¨ cette 
tranche dô©ge. 

La mise en place du mini CAJ a permis dôoffrir aux jeunes de la commune un 
lieu convivial, propice ¨ lô®change, au partage et ¨ la cr®ation de projets divers 
et vari®s. 

Chacun ®tait autonome, en coh®rence avec le r¯glement int®rieur, dô°tre  
auteur et acteur de ce qui ®tait r®alis® sur le centre. 

Les jeunes avaient le choix de sôinscrire aux activit®s qui leur plaisaient. Ils avaient la possibilit® de monter 
leurs propres projets en utilisant une fiche projet. 

Activit®s nautiques, you-jump, team 5, 

accrobranche, plage, grand jeu, rafting, 

foire dôAmiens, ateliers cuisine, cin®ma, 

soir®e, laser-game, bowling, boxe,  

camping etc...toutes ces activit®s ont 

contribu® au succ¯s de ce premier mini 

CAJ qui en attend dôautres les ann®es ¨ 

venir ! Les jeunes ®taient enchant®s. 
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PORTRAIT  -  LE CHEMIN DES P£NICHES 

Jadis nous prenions plaisir ¨ suivre le rythme lent des p®niches qui circulaient sur la Vieille Somme ou sur 
le canal, charg® de mat®riaux divers. Le temps de lire leur nom elles nous avaient d®pass®s. Ce moyen 
de transport a disparu. Il nous reste des souvenirs litt®raires comme ç le chaland dôEmile Verharen :  
 
Sur lôarri¯re de son bateau, 
Le batelier prom¯ne 
Sa maison naine 
Par les canaux. 
 
Maigret, le personnage de Simenon fr®quente souvent les p®niches (Simenon lui-m°me a v®cu plusieurs 
mois sur la Ginette ¨ sillonner rivi¯res et canaux) çOn entendait le toussotement du diesel. Lôarri¯re de la 
p®niche cracha, par saccades, une fum®e noire...Lô®clusier, en uniforme, avait fait son apparition sur le 
sas et pr®parait lô®clus®e. On entendait des pas, tr¯s loin, quai de Valmy, mais on ne voyait personne. 
Des voix dôenfants parvenaient de lôint®rieur du bateau o½ les femmes pr®paraient le caf®. è 
 
Aujourd'hui, les p®niches d'Ailly-sur-Somme vivent une seconde jeunesse. Trois d'entre elles sont  
d®sormais ¨ quai dans cette charmante commune. Chacune d'elles a trouv® une nouvelle vocation : l'une 

est devenue une habitation, la deuxi¯me offre des chambres 
d'h¹tes, et la troisi¯me s'est lanc®e dans la production et la  
transformation de petits fruits. Ces p®niches portent les noms de 
Flora, Libellule, et Harelda. 
  
Apr¯s des travaux importants entrepris en 2020 et achev®s en 
2021, ces p®niches ont ®t® ®quip®es en ®lectricit®, eau potable et 
traitement des eaux us®es, leur permettant de d®buter leur nouvelle 
vie en tant que r®sidences. Si nous nôavons pas d®rang® les  
propri®taires de Flora, nous avons eu le plaisir de rencontrer Bruno 
et C®cile de la Libellule et Malik et 
Clothilde, propri®taires de la  
Harelda. 

  
La p®niche Libellule, resplendissante avec ses peintures ext®rieures  
r®cemment restaur®es, a une histoire fascinante. Bruno et C®cile ont 
partag® leur aventure dans le Courrier Picard de juin 2022 : ç Nous 
avons achet® cette p®niche ¨ Mulhouse, autrefois un h¹tel de 12 
chambres. Apr¯s avoir franchi 283 ®cluses, nous avons accost® ¨  
Corbie, mais avons pr®f®r® Ailly-sur-Somme pour son cadre enchanteur. 
è Apr¯s des ann®es de travaux, en juin 2022, cinq chambres d'h¹tes, 
am®nag®es comme des cabines de bateau ®l®gantes et confortables ont ouvert leurs portes. La salle ¨ 

manger et le salon, tout aussi agr®ables, offrent une ambiance  
lumineuse et sereine, un v®ritable havre de paix ¨ proximit® de la 
circulation. Nous nous dirigeons ensuite au 235 Chemin des  
P®niches pour rencontrer Clothilde et Malik sur la Harelda, un  
caboteur de 1922 ramen® du Port aux Cerises de Draveil en 2021. 
Clothilde confiait dans le m°me article de juin 2022 : ç En  
septembre, l'entreprise sera cr®®e. Je commencerai par exploiter 
les sureaux pr®sents sur le terrain, puis je produirai d'autres fruits. è 
Leur parcelle d'un hectare abrite non seulement des sureaux, mais 
aussi des am®lanchiers et des cassissiers. Le couple, aux multiples 
talents - Malik ®tant musicien et Clothilde ancienne institutrice  
devenue jardini¯re-paysagiste - vend actuellement leurs produits 
dans des ®piceries locales et attend avec impatience le label 

"Bienvenue ¨ la ferme" pour accueillir de jeunes visiteurs. Ils pr®voient dôinstaller leur laboratoire aux  
Ateliers d'Ailly, anciennement lôEntreprise Hubl®. 
  
Les p®niches d'Ailly-sur-Somme ne sont pas seulement des vestiges du pass®, mais des symboles de 
renouveau et dôinnovation, offrant des exp®riences uniques et enrichissantes ¨ leurs visiteurs. 
  
Jeannine VERDIER et Axel POIRET ï juillet 2024 

Elle est joyeuse, et nette, et lisse 
Et glisse 
Tranquillement sur le chemin des eaux 
Cloisons rouges et porte verte, 
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RETOUR EN IMAGES 
£V£NEMENTS COMMUNAUX 

La traditionnelle chasse aux oeufs a eu lieu rue Bout® pour le plus 
grand bonheur des enfants. 

31 mars : Chasse aux oeufs 

Comme chaque ann®e, Madame le Maire ®tait entour®e dôenfants 
pour lire le discours de la Secr®taire dôEtat d®l®gu®e aux anciens  
combattants et ¨ la m®moire. Une fa­on de continuer ¨ perp®tuer le 
devoir de m®moire avec la pr®sence des jeunes. Le d®fil® sôest  
cl¹tur® ¨ la Salle polyvalente pour partager le traditionnel verre de 
lôamiti®. 

8 mai : C®r®monie de comm®moration 

18 mai : March® de printemps 

De nombreux exposants, aux activit®s et productions tr¯s diversifi®es (fleurs, 
plantes, produits locaux, artisanat, ateliers etcé), avaient r®pondu pr®sents au  
march® de printemps qui sôest d®roul® ¨ lôint®rieur de la salle polyvalente mais  
®galement en ext®rieur afin dôinstaller tous les stands.  

Dans le hall, C®line D®tourn® ®tait ®galement pr®sente pour d®dicacer son livre, 
ç Nous sommes ton fil dôAriane è. 

Nouveaut® cette ann®e, Miss Printemps, ®lue en f®vrier dernier a particip® ¨ cet 
®v®nement. Il ®tait ®galement possible de se restaurer sur place gr©ce aux food 
trucks pr®sents devant la salle.  

La municipalit® a organis® la remise officielle des cartes ®lectorales aux jeunes  
aillygeois qui ont vot® pour la premi¯re fois en juin dernier.  
 
Les jeunes concern®s ont re­u un courrier dôinvitation. 18 dôentre eux ont r®pondu  
pr®sents et se sont vus remettre leur carte dô®lecteur par Catherine B®n®dini  
Polleux et Ludivine Poiret.  

31 mai : Remise des cartes ®lectorales 


